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Pour la CFTC : une Commission : peut être… 

 Un débat public : oui !  
 
 
La CFTC a participé à la première réunion de la Commission sur le développement de La 
Poste, mise en place par le Gouvernement, suite à la volonté du Président de La Poste de 
transformer le statut La Poste en société anonyme. 
 
La CFTC y siègera avec un esprit constructif, mais avec une ambition : apporter des 
solutions pérennes au financement des missions de service public assurées par La Poste. 
 
Le coût de ces missions pèse environ 1 milliard d’euros dans les comptes de La Poste. 
Pour la CFTC, la privatisation n’est pas la seule alternative. 
 
La CFTC ne souhaite pas le statu quo, mais demande pour La Poste, un véritable statut lui 
permettant d’assurer de façon stable et durable l’emploi de tous ses personnels et 
l’ensemble de ses missions. 
 
La CFTC attend de la Commission sur le développement de La Poste des propositions 
concrètes, notamment sur le financement des missions de service public afin que demain 
La Poste se développe dans un cadre rénové, sans que les intérêts financiers et 
économiques soient les seuls critères pris en compte. 
 
La CFTC continue à exiger un véritable débat public, associant les citoyens à la 
construction de La Poste de demain. 
 
Pour la CFTC, la privatisation de La Poste : c’est NON. Lui donner les moyens de son 
développement : c’est OUI 

 


